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PV2 - VALORISER LES PATRIMOINES NATURELS ET LES PRÉSERVER 
DES PRESSIONS DIRECTES ET INDIRECTES DE L'URBANISATION

SCHÉMA DE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE
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Limites régionales et nationales
Réseau hydrographique majeur (1ère cat.)

Liaisons écologiques à préserver et valoriser
Massifs forestiers feuillus
Pelouses calcaires et milieux associés
Crêtes ardennaises
Hautes vallées ardennaises
Plaines alluviales

Régions biogéographiques
Région limoneuse et région sablo-limoneuse
Condroz et sillon Sambro-Mosan
Fagne-Famenne-Calestienne
Ardenne
Lorraine

Périmètres de conservation de la nature
Site reconnu en vertu de la loi
sur la conservation de la nature

! Pôle extérieur à la Wallonie


